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$u Mémoire de la Dame Mar qui je de Pracomtal 3 Intimée', 

P O U R les Sîeur & Demoifelle Save d’Ougny & leurs 
Curateurs, Appellans*

| À Marquife de Pracomtal fè flatte en vain de réuflir dans 
la recherche de dommages-intérêts que fon mari a fufcitée 
au feu fleur d’Ougny : tout s’élève contre elle, des moyens 

—*■ de droit quelle ne peut éluder, l’odieux de fes préten- 
le ne peut fé diflimulêr à elle-même, le cri général des 

honnêtes gens de la Province i préiages heureux qui font efpérer aux 
Appellans que la Cour les préfervéra de la fureur dé fes vexations;, 

Les Sieur & Demoifelle d’Ougny ont fait voir dans leur premier 
Mémoire que la Marquife de Pracomtal étdit non-recevable dans fes 
demandes par quatre raifons. La première , quelle en âvôit été dé­
boutée par l’Arrêt de 1*749 ; la féconde , que plufiëurs Arrêts anté­
rieurs à l’oppofition du fleur d’Ougny faifoient défenfés au Marquis dé 
Pracomtal de couper les bois de Châtillon ; la troifiéme t que le fleur 
d’Ougny , en vertu de fes titres 3 avoit droit de s’oppofer à la coupé 
du bois de Vigne ; la quatrième, que la collufion entre le Marquis dé 
Pracomtal & Létouffe fbn Hommes d’Affaires, prétendu ceflionnairé 
des dômmages-intérêts, étoit évidemment démontréé.

La Marquife de Pracomtal répond fl foiblémentà ces moyens, qu’il 
nous feroit aifé » dans l’état où fe trouve l’Inftance j de réfuter fès ob­
jections : mais un Procès-verbal, jufqu’à préfent caché aux regards des 
Appellans, & qu’il ont découvert depuis peu , leur fournit de nou­
velles armés, & nous oblige d’en rendre un compte exaél.

Ce Procès-verbal eft celui que le Grand-Maître fit le 16 Juillet 
1742 , en exécution de l’Arrêt du 7 Mars 1741. Il contient le détail 
de toutes les prétentions des Parties , & voici ce qu’on y trouve dé 
relatif à la queftion préfente.

Extrait du Procès-verbal de 1742/
Nous nous fommes tranfportés, dit le Grand-Maître >■ au bais de Vigne conte- ^*oi. 14 

iiant 477 aryens ... ■ . . eft clairement planté en chênes de 80 , 100, no
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& 15 o ans » tous cour°nnés & morts en cime > quelques hêtres parmi fort vieux» 
de même que quelques charmes étêtés .. . , . .fous tous lefquels arbres il y a 
un taillis de tous âges, depuis i o à i 5 ans , jufqu'à 10 & 22.

Nous y avons auffi remarqué plufîeurs fouches de hêtres & quelques-unes 
de chênes au nombre de 6 à 700 » dont les arbres ont été coupés tant an­
ciennement que depuis quatre , cinq & fix ans., par la Dame de Bethune & par le 
Marquis de Pracomtal , lequel eft convenu du fait , & nous a dit ne les 
avoir fait couper, non plus que la Dame de Bethune j qu’en vertu de différent 
Arrêts du Confeil qui le leur ont permis.

REMONTRANCE du Sieur d'Ougny.

A dit que dans le plan du bois de Vigne on a englobé une partie du bois à" 
chaume Feuilloufe à lui appartenant, dont .il demande la diftraélion.

Plus, qu’on y a aufli compris la chaume de Salloye appartenance aux Habi- 
tans d’Ougny , donc il demande pareillement la diftradion.

REPONSE du Marquis de Pracomtal.
Soutient que la Chaume Salloye fait partie du bois de Vigne 5 que de ternes

immémorial il n’en a été fait aucune diftin&ion > qu’au contraire le tout a été 
coupé par une même coupe en l'année 17x1 , en conféquence de la vente faite de la 
totalité par la Dame de Bethune au fleur Salbray , Marchand de bois pour la pro- 
vifion de Paris j que le fait fe prouve à la vue du taillis qui efi de même âge.

Autre réclamation du fleur d’Ougny pour la Chaume de L'Alleu » comprifc
dans le plan du bois de Délit.

DIRE du Sieur d'Ougny & de fes Freres.

Difent qu’ils font Propriétaires de la moitié de la paiffon du bois de Vigne, qui
eft la moitié du prix de la vente de la paiffon , & pour l’établir ils nous onc
repréfenté la greffe d'un Contrat du 21 Septembre 1563, enfemble celle d'une 
adjudication faite par la Chambre Eccléfiafiique de Nevers, de la moitié de la paiffon 
du bois de Vigne du y Mai 1575, lequel droit de Paiffon, Paul de Pontaillier » 
Seigneur de Châtillon , a déclaré appartenir au Prieur de Châtillon , par ledit 
contrat du 2 1 Septembre 1563.

Enfuite eft le détail de tous les droits d’ufages appartenans aux fleurs d’Qu- 
gny dans le bois de Vigne & autres, avec rapport de leurs titres, après quoi
ils ajoutent :

La coupe des bois ufages & les dégradations confidérables commifes par les 
Seigneurs de Châtillon , ont privé les Seigneurs d’Ougny du fruit qu’ils dé­
voient percevoir de leurs droits d’ufages ...... d'où il refaite a leur profit 
des dommages-intérêts confidérables ...... C’eft pour empecher la deftruélion 
totale de ces bois , qu’ils foutiennent que le Marquis de Pracomtal ne peut 
couper les arbres qui y refient, parce qu’ils ne pourroient y trouver de quoi en­
tretenir leurs bâtimens & faire fubfifter leurs beftiaux > que la privation de 
ces droits d’ufages opéreroit la perte totale de leurs domaines -, que ces droits ne 
font points gratuits, mais a titre onéreux > & moyennant des droits d’entrage 8c 
redevances confidérables.

Le droit de moitié de paiffon dans le bois de Vigne ne peut être concerté, 
d’autant qu’il a été reconnu appartenir au Prieuré de Châcillon par Paul de 
Pontaillier dans le contrat du 21 Septembre 1563 > ce droit de moitié depaiffon 
du bois dé Vigne & droits d’ufages , auroient dû fervir d’obftacle au Marquis de 
Pracomtal & aux Seigneurs de Châcillon antérieurs à lui, pour couper des ar­
bres dans le bois de Vigne.

DIRE de la Dame Gafcoing.
Prétend être Propriétaire du quart de la totalité des bois de Vincenze, 8c nous

a dit que pour raifon de ce , elle eft en conteftacion au Parlement de Pans 
avec les Seigneurs de Châtillon.



DIRE du Marquis de Pracomtal.

Le Marquis de Pracomtalaprès avoir critiqué les titres des Ufagers, ajoute: 
C’eft avec de pareils titres que quelques-uns ont prétendu que la Dame de 
Bethune & lui ri ont eu droit de faire exploiter & vendre partie des bois defa Terre j 
c’eft avec ces titres qu’ils ont présenté Requête aux Officiers de la Maîtrife 
de Nevers , qu’ils ont requis des vifites dans les bois > & prétendent qu’ils ont 
été dégradés.

Le fleur d’Ougny en fon particulier, prétend que le Marquis de Pracomtal 
ri a du vendre la coupe du bois de Vigne, duquel par fes oppofitions il a empêché l’ex* 
ploitation , & veut étendre à l’infini fes droits . . * en quoi il n’eft pas fondé.

Le .bois de Vigne & autres taillis ont toujours été caftes en bois de moule 
pour la provifion de Paris . * ... En 1710 la Dame de Bethune ayant fait 
exploiter le bois de Vigne & autres, lesfieurs Save formèrent plufieurs oppofitions a 
ces exploitations , ce qui lui fit prendre le parti de demander des Commiflaires 
pour le Jugement de la validité de leurs titres 5 ainfi accordé par l’Arrêt do 
171 i , en exécution duquel intervint un Jugement rendu par le fleur Brunet 
d’Ëvryj Intendant de Moulins , le 11 Mai 1717, qui borne tous leurs droits 
au nombre de huit, uù pour leür maifon d’Ougny , &cinq pour les Domaines 
de ladite Terre dans le bois de Vigne fans bois à bâtir, & dans le bois de 
Délit avec bois à bâtir, & pareil droit dans le bois de Délit, Rouhaut & au­
tres y attenans j pour leurs deux Domaihesd’Aponges > & Comme ils avoient 
prétendu que la Danie de Bethune ri avait pas eu le droit de faire couper [le bois 
de Vigne ] ils avoient conclu en 15000 liV'* de dommages-intérêts dont ils 
ont été déboutés ainfi que des droits de paifion .»*.»* cependant
c’eft le motif de tous les troubles qu’ils apportent au Marquis de Pracomtal.

Le Marquis de Pracomtal & la Dame de Bethune n’ont point fait faire ces 
çoupes fans y êtres aatorifés » puifque par l’Arrêt de 171x , S. M lui permit 
la continuation de la coupe du bois de Vigne \ & dix arbres par arpent dans les au­
tres bois 5 & comme aucuns Ufagers prétendoient contre vérité que la Dame 
de Bethune avoit confommélapermijfon qrielle avait obtenue $ ledit fleur Marquis 
de Pracomtal avant de rien faire couper ,obtint le .15 juin 1736 , peçmiffion 
de faire exploiter 4000 pieds d’arbres : c'efi en vertu de cette permijjion qriil a 
fait couper quelques arbres , qui ont excité l'envie des fieuxs Save.

Il eft encore vrai que quand l’Arret du Confeil [ du 7 Mars 1741 ] eft 
intervenu , il avoit des marchés faits qu'il a fufpendus^ comme ceux du bois de Vigne 
U autres dans Vincenze > par le refpeét qu’il dévôit audit Arrêt.

Il eft donc vrai de dire que le Marquis de Pracomtal a été interrompu dans lès 
marchés & Ventes qriil avoit faits , quoiqri autorifé par Arrêt du Confeil & pérmif- 
fion de Sa Majefié , fans égard qu’un Seigneur peut accorder des droits d’u- 
fages dans fes bois, fans fe priver de fes droits , ni qu’on puiffe en empêcher 
la coupe.

Conclut à Ce qu’en privant les Ufagers de leurs droits d’ufage , ils foiené 
Condamnés à faire receper les bois, & en des dommages-intérêts proportionnés, le 
tout avec dépens*

REPONSE des Sieurs d’Ougny & autres Ufagers.

Si la Dame de Bethune a trouvé le fecret de difpofer d’une très-grande partie 
de bois fujette aux ufages, & de s’être à ce moyen rembourfée cinq à fix fois 
du prix de fon acquifition, par des Arrêts furpris au Confeil fur de faux ex- 
pofés, ce n’eft pas un motif pour autorifer le Marquis de Pracomtal à faire 
la même chofe,c’eft au contraire uni confédération pour s'élever contre une entrep-ife de 
cette efpece, auflr ruineufe aux Ufagers, & pour le contraindre à leur faire un 
dédommagement proportionné h la perte qu’ils ont foufferte , par la vente particulière 
qu’a faite le Marquis de Pracomtal d'une autre partie confiderable des mêmes bois.

C’eft une erreur de fait d’expofer que le bois de Vigne eft un bois taillis qui a
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toujours été cafle en bois de moule four la provifion de Paris 5 la Dante de Bethune 
ejl la fremiere qui ait fait la tentative de l'entreprife , A l'appui de l'Arrêt du Con­
seil furpris fur Requête , eontre lequel la Dame Save d’Ougny s'ejl élevée, comme ex­
trêmement intéïcfée dans la confervation de te bois , non-feulement â caufe de fes 
droits d'ufage , mais encore tomme Propriétaire de la moitié de la paijfon dans ci 
même bois.

Ibid. Le Marquis de Pracomtal invoque le prétendu Jugement fendu par le fictif
d’Evry le 12 Mai 1717 ..... . mais il ne peut être confidéré que comme non 
avenu , au moyen de l’Arrêt du Confeil du 7 Mars 1741 , qui annonce un 
arrangement général fut les droits tant de propriété que d’ufage dans les bois 
’de Châtillon. , ■

Fol. 348,7°. ' Le Marquis de Pracomtal voudroit perfuader que ckeft un aménagement St 
une économie de fa part découper les bois fujets aux ufages. Y a-t-il une dé­
gradation plus fenfible & plus générale que celle qu’il a delTein de faire , & qu’il 
a même déjà bien bien avancée , en fuivant l’exemple de la Dame de Bethune, 
qui l’ün & l’autre ont vendu jufqu’à préfent pour plus de huit cent mille livres de 
bois fujets aux ufages ?

Fol,349,v°. (jes dégradations étoiçnt fi marquées , qu’elles ont éxcité le Miniftere du 
Procureur du Roi de la Maîtrife de Nevers, qui, tonféquemrnent à nos ordres du 
13 Juillet 1740, a fait conftater par Procès-verbauX les dégradations particu­
lières du Marquis de Pracomtal , lefquels nous ont été joints , auffi bien que 
les Ordonnances & Sentences rendues far les mêmes Officiers , portant défenfes au 
Marquis de Pracomtal de continuer la coupe des bois, qui au préjudice de la notifi­
cation qui lui en fut faite , n’auroit pas laiffé d’aller en avant, ce qui auroic 
obligé le Procureur du Roi de fe pourvoir au Confeil, où feroit intervenu Arrêt 
le premier Oftobre 1737 , portant que toutes chofes referaient en état, au préju­
dice duquel le Marquis dé Pracomtal auroit fait continuer l’exploitation , quoi-; 
que cet Arrêt lui eût été fignifié le 22 Avril 173 8.

Fol.3y4,v°. Remife parle fieur d’Ougny entre les mains du Grand-Maître de iieufpié- 
ces, confinantes en un Procès-verbal de vifite des bois de Châtillon du xoSeptem- 
bre 1740, fait par les Officiers de la Maîtrife de NeVers: Requête préfentéepar 
le fieur d’Ougny anxdits Officiers le ly du même mois > Exploit du 4 Octobre audit 
an ; Sentence de ladite Maîtrife du 15 dudit mois > autre Procès-verbal de vifite défi 
dits bois du.21 dudit mois d’Oélobre j deux autres Exploits des 21 ^27 dudit mois 
d'Octobre ; expédition d'une Sentence de ladite Maîtrife du 3 Novembre, & un Ex* 
ploit du 7 dudit mois.

RE P LIQU E du Marquis de Pracomtal.

Fol. 362, r°. Les fleurs Save d’Ougny & Confors s’étant aflemblésau nombre de 64, ont 
& v°* pféfenté une Requête aux Officiers de la Maîtrife le 19 Août 1740 .. . . . ôi 

fur le faux expofé de cette Requête, ils ont empêché la continuation de l*exploita­
tion des arbres vendus par le Marquis de Pracomtal, defquels il reftoit une légère 
pa rtie à façonner, ce qui lui a coûté des indemnités cottfidéiables enversfes Marchands.

Perfifte à fes premières conclufions , & demande que les prétendant droits 
d’ufages foient condamnés folidairement EN cent mille livres de domma­
ges-interets.

Ce dépouillement exaéi du Procès-verbal de 1742 étoit nécefiàire 
pour donnèr une intelligence parfaite de l’Arrêt du Cônfèil de 1749* 
Reprenons en peu de mots nos moyens , & premièrement la fin de 
non-recevoir réfiiltante de cet Arrêt.

Quelles étoient lors de cet Arrêt, les prétentions reïpeélives ? Les 
voici.

PREMIER En 1722 , la Marquifè de Bethune obtient permiffionde Couper le 
pOY^N’ bois de Vigne ; oppofition par la Dame d’Ougny & fès enfans (a).

recevoir tirée de (a) V. ci-deflus les citations des fol. 11 y & 342.
Arrêtdeiy^.



On plaide devant l’intendant : ils y demandent leurs droits d’uïages & 
de Paiffbn , Ça) 8c enfiiite la propriété meme du bois de Vigne (b) ; dé­
fendes de continuer la coupe des bois de Châtillon, & i yooo liv. de 
dommages-intérêts (c).

Par le Jugement de 1727, ils font déboutés, fàuf de leurs droits 
d’ufàges ; mais en 1729 , Arrêt qui révoque l’attribution de l’inten­
dant , 8c nomme des Commifïàires pour' l’examen des titres, à l'effet 
dy être Jlatué par le Rot Çd).

Quoique la Marquifè de Bethune eût fait exploiter le bois de Vi­
gne , lè Marquis de Pracomtal veut en 1740 le faire couper une fé­
conde fois. Le fieur d’Ougny s’y oppofe : on l’afligne au Bureau de la 
Ville en dommages-intérêts ; de fa part il fait affigner le Marquis de 
Pracomtal à la Maîtrifè, afin de défenfes dé couper ; Sentences de parc 
8c d’autre, fùivies d’appels refpeélifs.

En cet état Arrêt le 7 Mars 1741 , qui ordonne que les Parties pro­
céderont au Confeil ; défenfes de plaider ailleurs , 8c au Marquis de 
Pracomtal de Coupér aucuns arbres.

Procès-verbal de 1742 , où chacun explique fes prétentions.
• Le fieur d’Ougny foutient qu’il eft Propriétaire de la moitié de là 
paillon du bois de Vigne, en vertu des deux aéles des 2.1 Septembre 
1^63,& 9 Mai 157 J , emfemble de plufieurs droits d’ufages dans ce 
bois 8c dans quelques autres (e).

Que ce droit de moitié de paillon du bois de Vigne 8c droits d’u- 
làge aüroient dû empêcher le Marquis de Pracomtal 8c la Dame de Be­
thune d’y couper des arbres, fol.

Que les dégradations comtnifès par les Seigneurs de Châtillon ont 
privé les Heurs d’Ougny de leurs droits d’ufàges , d’où il rélùlte à leur 
profit des dommages-intérêts confidérables : Que le Marquis de Pra- 
comtal ne peut continuer les coupes, parce que la privation de leurs 
ufàges acquis à titre onéreux , opéreroit la ruine totale de leurs Do­
maines , foll J 9 8c 339.

Le fieur d’Ougny ajoute , fol. 16, qu’il eft Propriétaire de la Chau­
me Feuilloufe 8c de la Chaume Salloye-, comprifes dans le plan du 
bois de Vigne ; 8c fol. 22 , de la Chaume de Lalleu, comprifé dans 
celui de Délit.

Mais ce qu’il faut fiir-tout obferver, c’eft qu’il remet àti Grand- 
Maître , fol. 35*4 > îes pièces primitives de la conteftàtion préfènte, 
8c notamment la Requête qu’il avôit préfèntée à la Maîtrilè le 27 
Septembre 1740, lendemain de fon ôppofition ; enfuite de laquelle 
eft une Ordonnance , portant défenfes ait Marquis de Pracomtal & d tous 
Marchands & Ouvriœs de couper le bois de Vigne ; enfèmble les Sen­
tences confirmatives des 1 y Oéiobre 8c 3 Novembre , avec les 
cations : toutes ces pièces font produites.

De fà part le Marquis de Pracomtal prétend que la Dame de Bè- 
thurte 8c lui, n’ont fait couper qu’en vertu des permiffions de 1722 8c 
de 17369fol. IJ & 320.

Que les droits du fieur d’Ougny avôient été fixés par le Jugement
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de 1727 ; qu’il avoir été décidé qu’il ne pouvoit empêcher la coupe 
des bois ; qu’il avoir été débouté de fa demande en dommages-inté­
rêts , ainfi que du droit de Paillon par lui réclamé dans le bois de Vi­
gne, fol. 31 J.

Le fieur d’Ougny, ajoute le Marquis de Pracomtalfol. 314 verfo 9 
foutient que je n’ai point dû vendre la coupe du bois de vigne> dont il 
a empêché l’exploitation par fis oppofitions, en quoi il n.efl pas fondé ; on 
reconnoît bien là l’oppofîtion qui donne lieu au procès.

Il le plaint encore que le fieur d’Ougny a fuipendu les. marchés 
qu’il avoit faits, comme ceux du bois de vigne &. autres, fol. 32 j, .

Qu’il 4 été interrompu dans les marchés & ventes qu’il avoit faits, ibid. 
yerfo.

Enfin que les Demoifèllé d’Ougny & Confors oïit empêché la con­
tinuation de l’exploitation des arbres qu’il avoir vendus; cequilui coûte 
des indemnités confidérables envers fis Marchands$ fol. 362.

En conféquence, il conclut contre eux en cent mille livres de 
dommages-interets. Mais voyons ce que l’Arrêt lui adjuge.

L’Arrêt déboute le fieur d’Ougny de là demande pour la Chaume 
Salloye, comme auffi de plusieurs droits d’ulàge , & confirme les 
autres : il confirme nommément ceux rélultans des Aétes de ij6j &

> qui font les titres du Droit de Paillon dans le bois de Vigne»
Ordonne que tous les'bois demeureront en futaye en coupe de cent 

ans ; & que, fur les demandes au fiijet de la propriété des bois de Vin- 
cenze (a) & de Vigne, la Dame Gacoing (6), le fieur Save & lé 
Marquis de Pracomtal continueront de procéder en la Cour comme 
avant l’Arrêt de 1741 : déclarant de plus Sa Majefté n’avoir point en­
tendu préjudicier aux prétentions fur la propriété defdites parties de 
bois.

Sur le furplus des demandes, fins & conduirons des Parties hors de 
Cour»

Après un pareil Jugement, comment le Marquis dé Pracomtal a- 
t-.il pu imaginer de renouveller la queftion de dommages-intérêts qu’il 
avoir éleyée, au Bureau de la Ville ?

La Dame fon époulè convient (c), parce qu’elle né peut le dé­
nier, que la conteftation aduelle avoit été évoquée au Conleil par 
l’Artêt du 7, Mars 1741.

Or, en quoi confiftoit cette conteftation? De la part du Marquis de 
Pracomtal, il y avoit demande au Bureau de la Ville en dommages- 
intérêts contre le fieur d’Ougny, pour avoir empêché la coupe du 
bois de Vigne par Ion oppofitiôn : de la part du fieur d’Ougny contre le 
Marquis de Pracomtal, à la maîtrife de Nevers x à fin dé défenlès de 
couper le, bois de Vignp.

L’une ou l’autre de ces dpux demandes a-t-elle renvoyée en la 
Cour? Non. Il eftévident quelles ont été toutes deux éteintes par le 
hors de Cour général.

Le fieur d Ougny n’avoit d’ailleurs dans le procès-verbal formé, au­
cune demande relative à la propriété du bois de Vigne : il avoir feule-



ment'demandé d'être confervé dans l’ufàge & dans le droit de Paiflbn. 
C’étoir ce droit de Paiffon qu’il appelloit fes droits de propriété, dans 
fbn oppofltion du 26 Septembre 1740, comme il s’en eft expliqué 
très-nettement en plufleurs endroits du procès-verbal, ci-dèfliis fol. 48 
6* 342 ; <& par l’Arrêt il a été maintenu dans ce droit.

Sur quoi donc l’Arrêt a-t-il renvoyé en la Cour ? Le voici. Le fleur 
d’Ougny & la Dame famere àvoient formé demande devant l’inten­
dant de Moulins le 25" Août 1726) par laquelle ils avoient expreffé- 
ment conclu à. être maintenus dans la propriété du bois de Vigne.

Le Jugement de Ï727 les en àvoit débouté, il eft vrai ;mais ce juge­
ment a été regardé comme non avenu, principalement en ce qui con- 
Cernoit les queftions de propriété, parce qu’en effet» l’attribution dé 
l’intendant, fuivantl’Arrêt de 1722,0e s’étendoit point au-delà des 
droits d’ufage, & qu’en ftâtuant fur la propriété, il avoit excédé {bn 
pouvoir. Nous avons prouvé d’ailleurs dans le premier Mémoire (a), 
que le Jugement de 1727 n’avoit pas été fùivi par celui de 1749 ; 8c 
quelle autre preuve en faut-il, que la difpofltion même dont nous par­
lons , c’eft-à-dire , du renvoi en la Cour fur.la queftion de propriété, 
quoique l’intendant en. eût formellement débouté le fleuf d’Ougny 8c 
la Dame fa mere ?

Dans le cours du procès-verbal , le fleur d’Ougny avoit aufîi réclamé 
la propriété de la Chaume Feuilloufè 8c de celle de l’Alleu ; 8c c’ëft en 
coiiféquence que Sa Majefté ne voulant rien décider à cet égard, dé-* 
clare quelle n’a point entendu préjudicier aux prétentions fur la pro­
priété defdites parties de bois.

C’ëft urte vraie càvillation, de dire que le Sr. d’Ougny a réclamé par 
fon oppofitioh, des droits d’ufage 8c de propriété dans lé bois deVigne , 
& que l’Arrêt de 1749 ayant renvoyé en la Cour fur la queftion de 
propriété, a renvoyé fur l’oppofltion j 8c par conféquent fiir la queftion 
de dommages-intérêts réfultans de la réclamation de là propriété.

En effet, il eft ridicule de dire que la réclamation de la propriété 
ait pû engendrer les dommages-intérêts., C’eft le faitfeul de l’oppofi- 
tion, c’eft la retraite des ouvriers qui a fait ceffer la coupé, & qui a 
donné lieu à la demande dés dommages-intérêts^ Mais il a été jugé 
par l’Arrêt, que le fieür d’Ougny étoit ufàger pour fbn Château 8c fe$ 
cinq Domaines ; & ce droit d*ufage n étoit- pas même Contefté. Il a été 
jugé de plus qu’il avoit droit de Paillon dans le bois de Vigne ; 8c au 
lieu de faire main-levée de l’oppofltion du fleur d’Ougny, ou d’accOr- 
der au Marquis de Pracomtal la liberté de couper le bois dé Vigne ; au* 
contraire l’Arrêt lui ordonne de le laiffer recroître en futaye. Ainfi 
l’Arrêt décide nettement que le fleur d’Ougny avoit ëu droit de s’op- 
pofèr à la coupe de ce bois.

Si le fleur d’Ougny a eu droit de s’oppofèr à la coupe du bois de 
Vigne, fi c’ëft un point jugé par l’Arrêt, dès-lors les dommages inté­
rêts prétendus à caufe de l’oppofltion, s’évanouiflent de plein droit.

■ Mais cè néft point feulement par fconféquence, que la- demande 
en-dommages-intérêts du Marquis de Pracomtal eft profcrite dans

(à) Pag,
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l’Arrêt ; & c’eft en vain qu’il affede de méconnoître la dilpofition tex­
tuelle qui l’en déboute. En effet, for cette demande en dommages- 
intérêts , formée d’abord au Bureau de la Ville, comme for toutes les 
autres conteftations des Parties, l’Arrêt de 174T avoit ordonné qu’elles 
procéderoient devant le grand Maître. Dans le procès-verbal de 1742, 
le Marquis de Pracomtal l’a renouvellée : il s’eft plaint enplufieurs en­
droits , comme nous l’avons vu, que lefeur d’Ougny, par fes oppoji- 
rions, eût arrêté la coupe du bois de Vigne; qu’il avoit fujpendufes marchés; 
qu’il les avoit interrompus ; qu’il lui en coûtait des indemnités confdérables 
envers fes Marchands ; & tout cela lui paroilfoit mériter cent mille LI­
VRES DE DOMMAGES ET INTERETS auxquelles il Conclut.

Le fleur d’Ougny de là part lè plaignoit d’avoir été privé de lès 
droits d’ufages, & demandoit à plus jufte titre des dommages-intérêts. 
Il avoit conclu à 10000 liv., par la Requête même du 27 Sept. 1740 , 
jointe au procès-verbal : mais le Conlèil du Roi a ,éteint toutes ces pré­
tentions refpedives d’indemnités par le hors de Cour général.

Mais allons plus loin encore , s’il eft pollible, & demandons à la 
Marquilè de Pracomtal for quelle conteftation les Parties font ren­
voyées en la Cour : elle nous dira avec l’Arrêt., que c’eft for les de­
mandes au fojet de la propriété du bois de Vigne.

Par qui ces demandes avoient-elles été formées ? Elle nous répon­
dra que c’eft par le fleur d’Ougny. Mais dans quelle occaflon î Eft-ce 
par la Requête du 2y Août 1726, devant l’intendant? Eft-ce par l’op- 
Î>ofition du fleur d’Ougny du 26 Odobre 1740, ou par là Requête du 
endemain? Enfin eft-ce dans le procès-verbal de 1742 ?

La Marquife de Pracomtal ne manquera pas de choifir l’oppofition J 
quoiqu’elle ne contienne aucune demande, ou la Requête du lende­
main , quoiqu’elle fût uniquement bornée aux défenlès de couper, & 
qu’il n’y eût aucunes conduirons tendantes au déflftement de la pro-. 
priété.

Mais laiflbns-lui là-delfos toute liberté : il ne faudra pas moins 
qu’elle convienne que le renvoi en la Cour avoit pour objet une de­
mande quelconque du fieur d’Ougny en réclamation de la propriété, & que 
cette demande étoit la feule que l’Arrêt eût renvoyée en la Cour.

Elle lèra également obligée d’avouer que toutes les demandes qui 
n’ont pas été nommément renvoyées en la Cour, font rejettées par le hors 
de Cour général.

Or l’Arrêt ne contient point d’autre renvoi que de la demande con­
cernant la propriété formée par le fieur d’Ougny : donc la demande 
en dommages-intérêts du Marquis de Pracomtal pour l’oppofition for­
mée à la coupe du bois de Vigne, n’a point été renvoyée en la Cour : 
donc elle a été rejettée par l’Arrêt. Cet argument eft làns répliqué.

La Marquilè de Pracomtal s’èpuilè inutilement à prouver que cet 
Arrêt ne doit point avoir d’effet rétroadif, ni’ valider une oppofltion 
antérieure. Il nous lèroit aile de faire voir le faux de ce raifonnement : 
mais notre vrai moyen, c’eft que l’Arrêt a débouté le Marquis de Pra­

comtal



comtal de fà demandé en dommages - intérêts ; & cette raifon nous 
foffit : res judicata pro veritate habetur.

Quant à ce qui concerne l’exécution de cet Arrêt * il n’en eft point 
queftion ; du moins la demande que le fleur d’Ougny en avoit formée, i 
n’eft point inftruite : il ne s’agit pas non plus de ceux de lyyi & de k 
1758 > Amples Arrêts for Requête * à l’abri defquels la Marquifé de j 
Pracomtal fe joue de celui de 1745) > & triomphe des cris impuiftàns / 
des ufagers. Nous nous bornons dans cet ouvrage aux dommages-inté- ' 
rêts prononcés par le Bureau de la Ville nous avons démontré que 
le Roi en avoit débouté le Marquis de Pracomtal.

Et comment fèroit-il poffible que cette vexation odièufé eut été ïî. Moyen1. 
admifé au Conféil du Roi? Depuis trente ans* les Seigneurs de Châ- Défenfes d'e 
tillon & ceux d’Ougny plaidoient for la queftion de fçavoir h les pre- Cparpïuft£s^. 

miers étoient maîtres de couper au préjudice des droits d’ufages appar- têtu 
tenans aux féconds. La Dame de Bethune , le Marquis dé Pracomtal 
avoient préjugé la conteftation en leur faveur , en faifànt tout couper.
Il eft vrai que , pour fauver les apparences, ils avoient obtenu des per- 
miffions du Conféil en 1722 pour la coupe du bois de Vigne, & en 
1736 pour 4000 pieds épars en plufleurs bayes & buiffons : mais ces 
permiftions ne leur avoient été accordées, que fous la condition qu’il 
.ïéroit fait un Réglement pour ïexercice des üfages > par lequel oh limiteroit 
& défigneroit les bois qui y demeureraient fujets, Ce fut for cet expofë, que 
la Marquifé de Bethune obtînt en 1722 la permiilion de couper lé 
bois de Vigne ; & lorfque le Jugement de 1727 débouta le fleur d’Ou­
gny de fa demandé en dommages-intérêts, à caùfé de l’exploitation dé 
.ce bois, il référva en même temps à faire procéder au cantonnement.

Néanmoins 18 ans s’écoulent fans qu’il en fbit queftion; & pen­
dant ce temps-là, les Seigneurs de Châtillon font toujours couper, for- 
tout les bois de Vigne, de Délit & de Rohàult, dans lefquels le fleur 
d’Ougny étoit ufàger, parce qu’ils fe trouvoient plus à portée de fatif 
iâiré leur ambition & la haine particulière qui les animoit contre lui.

Les Officiers de la Màîtrifé, for les plaintes du fleur d’Ougny & 
autres ufagers | avoient défendu plufleurs fois au Marquis dé Pracom­
tal de continuer fes coupes; deux Arrêts du Conféil du même jour 
premier Oélobre 1737 lui font les mêmes défenfes : néanmoins fà fu­
reur eft d’abattre, & en 1740 il attaque pour la féconde fois le bois 
de Vigne.

Il eft affez flnguliér d’entèndre dire à la Màrquifè de Pracomtal que 
le premier de ces Arrêts ne regardoit que la forêt de Vineenze, qu’à 
l’égard du fécond, il n’a pu prononcer que for les objets qui lui étoient 
déférés, pour faire entendre par - là qu’il ne s’agiflbit point du bpis 
•de Vigne, & que la prohibition ne s’étendoit point jufques-là.

Ces deux Arrêts avoient pour objet d’arrêter les coupes,* parce quê 
le Marquis de Pracomtal avoit cohfommé, & dix fois au-delà, les per- 
.miflions de 1722 & de 1736; & fl le premier de ces Arrêts, rendu for 
la Requête du Procureur dû Roi, ne parle que dé la Forêt de Vincen- 
ze, c’eft parce qu’alors le Marquis de Pracomtal la faifoit rafer. Ce
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n’en étoit pas moins qne prohibition générale & relative à tous les bois 
de Châtillon ; & qui pourroit en douter, à la vûe du fécond , où 
tous les Habitans ufagers demandoient que U peu de bois qui refloit 
dans ceux dépendais de ladite Seigneurie> leur fut confervé pour leurs ufages» 
11 n’eft pas plus queftion dans leur Requête de la Forêt de Vincenze, 
que du bois de Vigne : leurs plaintes afteélent l’univerfàlité des bois ; & 
la difpofition de l’Arrêt, toutes chojes demeurantes en état, réduifoit nécef 
faire ment le Marquis de Pracomtal à l’interdiétion de couper nulle 
part, jufqu’à ce qu’il, eût fait lever les défenfos portées par ces Arrêts.

La Marquifo de Pracomtal croit-elle nous échapper par ces petites 
diftin&ions, & & jouer, encore des Appellans, comme ion mari, com­
me la Marquifo de Betfiune ont fait pendant 18 ansàl’appas d’un can­
tonnement futur, dans Pefpérance duquel ils faifoient toujours cou­
per. Qu’elle réponde donc aujourd’hui à l’Arrêt du 7 Mars 1741, qui 
lui faifbit défenïès d’abattre aucun arbre, à peine d’étre pourfuivi comme 
délinquant , fuivant la rigueur des Ordonnances. Dira-t-elle que le bois de 
Vigne n’y étoit point compris?

Mais non, elle en convient ; & en effet ce fut à l’occafîon de cè 
bois, que le fleur d’Ougny obtint la prohibition générale. Elle pré­
tend feulement, fuivant le fyftême des premiers Juges, qu’àvant cet 
Arrêt le Marquis de Pracomtal étoit libre de couper le bois de Vigne. 
Mais fi cela étoit , pourquoi donc le Confèil du Roi lui à-t il fait des 
défenïès auffi abfolues ? Pourquoi donc l’Arrêt de 1749 lui à-t-il or­
donné de le laifter croître en futaye comme les autres bois ?

Quoi ! le fieur d’Ougny eft parvenu à faire défendre la coupe 
des bois de Vigne par deux Arrêts , l’un provifoire, l’autre défini­
tif} & l’on prétend que cinq mois avant le premier dé ces deux 
Arrçts, il n’avoit point droit de s’oppofor à l’exploitation. Mais en­
core une une. fois c’eft chofe jugée & terminée irrévocablement. Ne 
pas reçonnoître dans ces deux Arrêts la préexiftence dû droit du fieur 
d’Ougny que l’ün & l’autre a confirmé, c’eft fe faire illufion, c’eft fer­
mer volontairement les yeux à la lumière.

Malgré tant de défenfos réitérées, malgré tous Ces Arrêts, on veut 
encore faire regarder la queftion comme neuve ; mais fi nous en étions 
réduits là, & abftraétion faite des deux premiers moyens que nous 
venons de traiter, il eft certain que dans lé point de droit l’oppofition 
du fieur d’Ougny étoit bien fondée,

La Marquife de Pracomtal convient (a} qu en général il n’eft pas 
permis à un Seigneur de faire exploiter toute fa forêt, & de priver par 
ce moyen les ufagers des fècours qu’ils fe font procurés à la faveur des 
rentes & redevances confondes avec les anciens Propriétaires ; mais 
elle fo place dans l’exception à ce principe par trois raifons : la pre­
mière, que la conceffion de 1642 contient réforve expréllè de pou­
voir faire couper ; la féconde, que l’exploitation projettée par le Mar­
quis de Pracomtal, lui étoit permifo, par l’Arrêt de I722 ; la troifié- 
me, que cette exploitation ne tendoit qu’à un aménagement.

Qu’il eft aifo de réfoudre ces frivoles objeélions ! Et d'abord, à l’é-
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gard dè la première, il eft certain que la conCeffion de 1642 ne côn- 
tient point une réferve perpétüelle de faire couper toutes fois & quan- 
tes : les termes de la claufe ( a été néanmoins accordé que Ji ledit Sei­
gneur vèndoit la coupe defdits bois > ) n’annôncent autre choie qu’une fa­
culté d’exploiter la première coupe, & non point de réduire le bois 
de Vigne en taillis, comme le Marquis de Pracomtal le prétendoit.

On nous oppofe (a) que, fi l’on pouvôit admettre ce {yftême, il (a) Page 
en réfiilteroit que la convention bornée à la perfonne des contraélans 
ne pourrait être reclamée par leurs fùcceffeurs, & par confëquent que 
ceux qui ont pplfédé le fief d’Ougny depuis Jean de Jacob, n’auroient 
eu aucun droit d’ulàgè au bois de Vigne.

Mais il y a une différence bien marquée dans l’Aéle de 1642 entre 
la réferve & la cohceffion. La réferve n’eft que de la coupe du bois, & 
ne peut s’entendre que pour une feule Coupe ; au lieu que la concefe 
lion étant d’un droit réel pour le Château & les Domaines d’Ougny, 
eft par conféquent perpétuelle : auffi le Marquis de Pracomtal n’a 
jamais contefté la réalité & la perpétuité du droit ; & l’Arrêt de 1749 
l’a confirmé nommément.

L’Arrêt de 1722, fur lequel la Marquifë de Pracomtal fonde fà fé­
conde objeélion, permettoit à la Marquife de Bethune de couper le 
bois de Vigne : mais elle avoit confemmé cette permifiïon ; & pour 
en acquérir la preuve, ce n’eft point dans la Requête infidieufe du 
Marquis de Pracomtal qu’il faut fouiller, c’eft dans le procès-verbal 
de 1741.

Le grand Maître y dit que lé bois de Vigne étoit clairement planté en 
chênes & hêtres fort vieux,tous couronnés & morts en cime , fous tous lef- 
quels il y avoit un taillis de 10, 15, 20 6* 22 ans, fol. 14.

Que les arbres coupés, tant par là Marquife de Bethune que parle Mar­
quis de Pracomtal , étoient au nombre de fix à fept cens, fol, 15. Si on 
les eût comptés exactement, on en eût trouvé plus de 3000.

Voilà qui prouve affez que le bois de Vigne avoit été entièrement 
exploité par la Marquife de Bethune ; l’âge feul du taillis le défigne : 
mais fi l’on defire quelque chofe de plus fur ce fait, il faut lire ce que 
le Marquis de Pracomtal difbit, en parlant de la Chaume Salloye, fol. 17.

Cette Chaume 3 difoit-il, fait partie du bois de Vigne ; il rien a jamais été 
fait de dijlinélion ; du contraire , le tout a été coupé par une même coupe en 
Vannée 1721, en conféquence de la vente faite de la totalité par la Dame dé 
Bethune aufieur Salbray , Marchand de boist Ce fait fe prouve > ajoute-t-il, 
à la vue du taillis qui eft de même âge.

La Marquife de Bethune avoit donc réduit le bois dé Vigne en tail­
lis ; elle avoit feulement laifïe quelques mauvais arbres, dans lefquels 
le Marquis de Pracomtal fit encore un triage : mais c’étoit trop peu 
pour lui ; le taillis eft recrû, il faut le vendre.

C’eft dans ces cirConftances qu’il fait marché avec Ravary ; & l’on 
nous donne ce marché comme une preuve que le bois de Vigne étoit 
encore en futaye : mais le marché dit, tantfutaye que taillis, & fe rap­
porte affez au procès-verbal qui feppofe que dans le bois il y avoit quel­
ques vieux arbres épars.çà & là. C ij
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(a) Mémoire Après cela, on nous dit froidement Ça) que le fleur d’Ougny ïie pou-

adverfe, p. ii. vojt empêcher le Marquis de Pracomtal de faire une féconde coupe 
du taillis ; que la conceflion de 164a , en permettant au Propriétaire 
de vendre la Superficie de fbn bois, ne lui a pas impofé l’obligation de 
le lai lier recroître en futaye.

Nous ne fommes point étonnés de ces maximes ; c’eft le droit pu-» 
blic de Châtillon : on -fait payer exactement les redevances ; les ufi-; 
gers ne jouiflént de rien; &pour comble de douceur, on fiifit leurs 
beftiaux , on les vend, on les confifque.

Depuis 1720, le bois de Vigne & ceux de Délit & de Rohaultj 
tous enfémble de 1700 arpens, n’avoient celle d’être en coupe ou en 
défenfé. Pendant ce temps-là, le feu fieur d’Ougny, privé par-tout 
de fés ufàges, avoit efluyé tout ce qu’on peut attendre d’un Seigneur 
puifiant & mal-intentionné ; & l’on trouve mauvais qu’en 1740 il fè 
fbit oppofë à la féconde coupe du bois de Vigne. On vouloir donc 
abolir fés droits d’ufiges, & néanmoins lui en faire payer les rentes, 
comme le Marquis de Pracomtal le difbit hautement, & s’en faifbic 
même un objet de récréation.

Cependant ce marché qui devoir réduire de nouveau les Domaines 
du fieur d’Ougny à l’extrémité, on le préfénte aujourd’hui comme un 
aménagement ; .& l’on dit que la réfiftance du fieur d’Ougny étoic 
d’autant plus condamnable, que l’exploitation devant fé faire en fept 
années, il étoit alluré de trouver dans les parties non encore cou­
pées, ou dans les nouveaux taillis, des cantons plus que fùffifins pour 

(0 Mémoire fis ufàges Çb). Mais la Marqùifé de Pracomtal fi perfùade fans doute 
adverre, p. 8. qU’ôn ne pçajt point ici de quelle maniéré s’exploitent les bois de Châ* 

tillon : en voici la carte.
En 17$ 1 , le Marquis de Pracomtal ayant fçu rendre inutiles les fi­

ges difpofîtions de l’Arrêt de 1749 , par le moyen d’une tranfadion 
fabriquée avec quelques Payfans, & qu’il fit revêtir d’un Arrêt fur Re­
quête , envoya peu de temps après les Ouvriers dans les bois de Vigne 
& de Délit, contenans enfemble 1500 arpens, quoique, fuivant la 
fixation des coupes, faite enfuite de l’Arrêt de 1749, ils ne défient 
être abattus que dans 30 ou 40 ans. Depuis ce moment, ils ont toujours 
été en coupe.

L’exploitation du bois de Vigne a duré jufques & compris l’hyver 
dernier : celle du bois de Délit n’eft pas finie ; il y a encore deux ou 
trois coupes, c’eft-à-dire, deux ou trois ans : la coupe de ces deux bois 
eft un objet de 1 y0000 liv.~

Dès que les Ouvriers eurent mis le pied dans ces deux bois, l’entrée 
en fut interdite aux Métayers & Domeftiques du fieur d’Ougny ; & 
pendant ces neuf années il n’y a eu ni glandée, ni chauffage, ni bois 
vif, ni pacage : mais ce n’eft pas tout; le Marquis de Pracomtal a fait 
inférer dans l’Arrêt de 1751, art. 3, que les beftiaux ne pourroient 
pâturer dans les bois, qu après que les rejets des taillis auroient atteint l’âge 
de huit ans> & ceux de futaye fei^e ans, ; & comme il y avoit quelques 
gros arbres dans ces deux bois , on menace les Appellans de les tenir



fermés pendant fèize années entières du jour de la derniere exploita­
tion.

Pour que les beftiaux enflent pû pacager dans les parties non encore 
coupées, ou dans les nouveaux taillis, il auroit fallu enclore les par­
ties en défenfe de hayes très-fortes; car fans cela il n’eft pas pollible de 
retenir les beftiaux qui courent toujours au jeune brout : mais ces clô­
tures cauferoient une dépenfe au Seigneur , & à Châtillon on ne vile 
qu’à l’argent, fans s’inquiéter de la commodité des ulàgers : aufli dès 
qu’un bois eft en coupe, on n’y fbuffre plus de beftiaux, & les ufà- 
gers même n’ofent plus les y conduire, dans la crainte de les perdre , 
comme il eft arrivé à plusieurs.

Par-là on peut juger fainement de ce que le fleur d’Ougny a voit à 
craindre en 1740 de la coupe du bois de. Vigne, & des juftes motifs 
<le fon oppofitipn : il fe. voyoit à la veille d’être privé du pacage, au 
moins pendant quinze années; & à l’égard du chauffage & de la glan- 
d£e, il eft évident que ces deux droitsYauroient été entièrement abolis 
par la coupe totale du bois, de Vigne., tant futaye que taillis.

La Marquife de Pracomtal protefte que ni elle ni fon mari n’ont ja­
mais contefté les droits du fleur d’Ougny, oui à la vérité, pourvu que 
de. fa part il leur lalftat tranquillement couper tous les bois, & confif- 
quer les beftiaux.. . 1

Le plaifànt aménagement, que.de faire râler un bois de yoo arpens,' 
d^fte n’y laifler que ybo pieds jd’arbres Müsxoz/ruTm/s fr morts en cime Ça) ! 
bjous n’ignorons point que le Marquis de Pracomtal fuccédant à la dex­
térité de la Marquife de Bethune, s’étoit érigé comme elle en Lieute­
nant général dé Police des ufages; & cette charge aflèz lucrative leur 
àyoit procuré environ huit cens mille livres de^bénéjice (b). Mais comme 
ils h’èn ont jamais rapporté les proviflonS, 'nous ne croyonspoint que la 
cohfidération du bien public & général Çc) fût un motif fùffifànt pour 
àutôrifer le Marquis de. Pracomtal à dévafter une féconde fois le bois 
de Vigne.

_ Enfin le droit de Paiflonappartenant pour moitié au fleur d’Ougny, 
étoit encore une raifon qui devoir empêcher le Marquis de Pracomtal 
de couper lé bois de Vigne; & ce moyen a paru fl férieux à la Mar­
quife de Pracomtal, que, pour le combattre, elle s’eft livrée dans fon 
Mémoire Çd), à une très-longue diflèrtàtioh. Elle contefte flir la filia­
tion , fur les expreflions des titres de 1^63 & 157J ; enfin elle oppofe 
la préfcription & le Jugement dé 1727.

Il eft vrai que par cè Jugement le feu fleur d’Ougny en fut dubouté. 
Mais pourquoi laMarquifè de Pracomtal pafle-t-elle fous fllènceque, 
fans avoir égard au Jugement de 1727, l’Arrêt de 1749 y à précifé- 
ment maintenu le fleur d’Ougny, comme étant aux droits des Jacob dé­
nommés dans les Aftes des 21 Sept, & 9 Mai Çe). Voilà le 
moyen auquel il falloit répondre , & laifler lès diflertatioris fliperflues.

Là Màrquifè de Pracomtal prend le même parti fur les preuves de 
collufion que nous lui aYQnsreprochées. Elle s’imagine fans doute quron 
oubliera la feuflèté, qu du moins l’antidate du rriaxché de Rgvary, &

(a) Ci-defTuS, 
fol; 14 du Pro­
cès-verbal.

Q) Ibid. fol. 
348.

(c) Mém, adv; 
fol. 8,

(d) Pag.iîj 
& ià.

(d) Nota. Il 
eft du Mai 
1SIIJ & cette 
erreur provient 
de ce que dans 
le Procès-ver­
bal , fol. 48 , il 
fe trouve daté 
dup.

IV. Moyen.
Preuves de la 

collufion.

que.de


(a) Il étoit 
Rpgifleur de la 
Terre de Vef- 
Vres, aux gages 
<11 Marquis de 
Pracomtalx’eft 
un fait articulé 
Si non dénié.

•') ■
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qu’on ne fera pas attention à l’état de dotnefticité de Létouffe, fon 
Cefîionnaire (a) : mais en cela nous reconnoiffons là prudence ; cette 
matière eft fl délicate , fîir-tout pour un homme de Condition , qu’il 
vaut mieux ne rien dire, que de le juftifier foiblement.

Cependant on nous dit que le Marquis de Pracomtal n’avoit pas be- 
foin d’emprunter un mafque pour couper le bois de Vigne; mais il 
n’en eft pas moins vrai qu’il l’ar.emprunté, pour fe ménager un prétexte 
de traduire le fleur d’Ougny au Bureau de la Ville, & de le harceler 
à force de dommages-intérêts.

Létouffe, dit-on, n’a point acquis une aélion litigieuse, éü fe fai­
sant céder (fans bourfe délier ) des dommages-intérêts non adjugés, 
parce que le Marquis de Pracomtal ne les conteftoit point : mais il n’a­
voit garde ; c’eût été le les contefter à lui-même. Il fe fert du nom de 
ce vil Domeftique, pour rançonner le fleur d’Ougny ; & c’eft en cela 
que fe trouve le vice de .Litige.

Où eft donc ce préjudice réel que l’oppofition du fleur d’Ougny a 
caufé au Marquis de Pracomtal? L’étouffé a obtenu une Sentence con­
tre lui au Bureau de la Ville : mais comme il avoit rempli Ion rôle, 
il en eft refté là ; & fes héritiers actuellement en caufe ne demandent 
rien à la Marquife de Pracomtal ; ils font comme leur pere à fes ordres : 
l’un eft régilfeur de là Terre de Mouffy ; l’autre eft l’acquéreur du 
bois de Rohault dont elle lui a vendu la coupe.

Mais tirons le rideau fur ces manœuvres. Les Appellans ont aflez de 
moyens pour parer aux embûches qu’on a drefîees au fleur d’Ougny, 
leur pere, fans qu’il foit befoin de dévoiler au grand jour les chicanes 
induftrieufes du Marquis de Pracomtal.

Monfieur Rapporteur.

Me. BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

T Q U K N EM. IN E, Procureur»

De l'imprimerie de la Veuve Brunet, rue baffe des Urfîus. 1761.
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